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SSoouuss  llaa  HHaallllee  
àà  MMaassssuueevviillllee 

JJuuiilllleett  22002200    
  

  
RRééssuumméé  dduu  pprrooccèèss--vveerrbbaall  ddee  llaa  ssééaannccee  dduu  ccoonnsseeiill                                                
CCoommmmuunniiqquuééss  
CCaalleennddrriieerrss  
NNoouuvveelllleess  ddee  vvooss  oorrggaanniissmmeess    
NNooss  ppllaacceess  dd’’aaffffaaiirreess  

 
 

La municipalité à mise à votre disposition 
des plants de fines herbes dans les plates-

bandes du bureau municipal, alors : 
 

SERVEZ-VOUS !!! 
 

 
 
 
 

Remercie chaleureusement pour votre formidable participation à la 

  LA TOURNÉE MUSICALE  
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CONSEIL MUNICIPAL                               Téléphone 

Services                Responsable                Téléphone 

 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE MASSUEVILLE 
Bureau municipal : 450 788-2957 

Télécopieur : 450 788-2050 
Courriel : info@massueville.net 
Site Web: www.massueville.net 

Fière d’appartenir à la MRC de Pierre-De Saurel 
 

 
 
Denis Marion, maire 450 788-2174 
René Lalancette, conseiller no 1 450 788-2921 
Nicole Guilbert, conseillère no 2 450 788-3125 
Louis Fillion, conseiller no 3 514 208-1737 
Chloé Émond, conseillère no 4 514 967-0978 
Richard Gauthier, conseiller no 5 450 788-3350 
Pierre Michaud, conseiller no 6 450 788-2388 
 
 
Urgence (ambulance, police, incendie…)     911 
Directrice générale    France Saint-Pierre      788-2957 
Responsable de la voirie Éric St-Martin 788-2957 
Inspecteur en bâtiment  Xavier Rajotte        788-2957 
Directeur service incendie Christian Desrosiers    788-2873 
Location école Municipalité de Massueville              788-2957 
Fabrique de Saint-Aimé   788-2203 
Bibliothèque     Suzanne Lalande   788-3088         450 517-3566 
École Christ-Roi Julie Durand 788-2208 
Loisirs Saint-Aimé et Massueville   Chantal Girard 788-2215              
Comité St-Jean-Baptiste Lucille Bernier 788-2161 
FADOQ  Lucille Bernier 788-2804 
Cercle des fermières Isabelle Vincent 788-2023 
Comité du Parc Denis Benoit 788-2646 
Ô Chalet Aimé Massue Isabelle Berthiaume                             881-1324 
Fête des récoltes Louis Fillion   514 208-1737 
Route des épouvantails Françoise Beaulac 788-3452 
OMH Pierre-De Saurel France Dubé 743-0033   
Service de Popote roulante                                                      450 785-2874     
Sûreté du Québec M.R.C. Pierre-De Saurel (urgence)          911 
poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca                        (cellulaire)       *4141
                                     Informations générales                450 743-7947
                                     Info-crime                                 1 800 711-1180 

SPA Drummond                                              1 855 472-5700 
Trappeurs urbains                                                                  voir page 13 
Centre de prélèvements                           438 823-4772 ou 450 855-7264 
Bureau de poste Saint-Aimé 450 788-2977 

http://www.massueville.net/
mailto:poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca
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Municipalité de Massueville 
Rapport du maire 
 

Au fur et à mesure du déconfinement, les activités reprennent de plus belles 
dans le monde municipal.  
 

De notre côté, nous avons profité de la période de confinement pour travailler 
sur le dossier des nuisances et nous avons commandé deux études, une 
première pour réaliser la mise à jour du plan d’intervention nous permettant de 
faire des demandes de subventions au gouvernement pour des travaux 
d’infrastructures et une deuxième pour mettre à jour le bilan de santé de notre 
usine d’épuration des eaux usées.  
 

Dans le dossier des nuisances, les membres du Conseil municipal ont travaillé 
avec l’équipe de la municipalité pour voir comment bien identifier les propriétés 
qui exigent une intervention de la municipalité et le meilleur moyen de les faire. 
Évidemment, nous aurons besoin de la collaboration de tous. Nous inviterons 
d’ailleurs tous les citoyens à une grande corvée dans le village pour améliorer la 
situation et nous ferons des interventions auprès des récalcitrants. La propreté 
dans le village et le respect de la réglementation profitent à tout le monde.  
 

Le gouvernement du Québec a annoncé récemment de nouveaux programmes 
de subventions et pour y avoir accès nous devions faire une étude sur l’état des 
infrastructures souterraines et des rues elles-mêmes. Nous devons bien analyser 
les recommandations des ingénieurs ayant réalisé l’étude car nous aurons des 
décisions à prendre. Il serait intéressant de présenter ces conclusions à la 
population à la fin de l’été, avant que nous prenions des décisions, et nous 
verrons comment nous pourrons le faire, dans le respect des consignes 
sanitaires.  
 

Il en va de même avec l’analyse des travaux à réaliser à l’usine d’épuration des 
eaux. Nous allons recevoir le rapport final de l’ingénieur dans les prochaines 
semaines et nous pourrons également en partager les conclusions.  
 

Les membres du Conseil municipal sont évidemment très préoccupés par 
l’impact financier sur le budget de la municipalité des prochaines années et nous 
devrons trouver l’équilibre entre la nécessité de réaliser ces travaux et les coûts 
engendrés.  
 

Au nom des membres du Conseil municipal et de l’équipe de la municipalité, je 
vous souhaite un excellent été en vous invitant à continuer à respecter les 
consignes sanitaires qui sont là pour nous aider à demeurer en santé.  
 

 
Denis Marion 
Maire 
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 Compte rendu de la séance ordinaire du 7 juillet 2020 

 
À leur séance, les membres du Conseil ont résolu 
 

• ACCEPTER que la séance soit tenue à huis clos et que les membres du 
conseil puissent y participer par visioconférence; et D’ACCEPTER que 
la séance soit enregistrée afin de la rendre publique sur le site Web. 
 

• AUTORISER une aide financière de 200 $ au Comité des Fêtes de la 
Saint-Jean-Baptiste de Saint-Aimé/Massueville pour la confection d’un 
char allégorique. 

 

• ACCEPTER l’addendum à la convention d’affiliation au centre Régional 
de services aux bibliothèques publiques de la Montérégie inc. (CRSBP) 
et de mandater Denis Marion, maire et France St-Pierre, directrice 
générale à signer pour et au nom de la Municipalité du Village de 
Massueville l’addendum. 

 

• ORDONNER ET DÉCRÉTER l’adoption du projet de règlement numéro 
474-20 modifiant le règlement de zonage 293-91 afin de modifier la 
référence au plan de zonage. 

 

• RETENIR les services d’arbre de la Sablonnière inc., pour l’abattage 
d’un arbre situé derrière l’immeuble du 861 rue Sainte-Julie et qui 
risque de tomber sur la propriété de ce dernier, afin de donner 
application a cet effet, un montant de 300 $, est disponible. 

 

• RETENIR les services de la ferme GAD Brouillard enr., pour le 
déneigement et l’entretien des rues durant l’hiver, pour les saisons 
2020-2021 et 2021-2022 au coût de 74 503,80 $. 

 

• RETENIR les services d’Arrosage Cloutier pour le déneigement 2020-
2021, 2021-2022 et 2022-2023 du 246 et 378, rue Bonsecours et des 
deux entrées de la mairie, incluant le déblaiement du trottoir, au coût 
de 1 100$, le déneigement des bornes d’incendie au coût de 
40 $ / heure plus taxes applicable; et de RETENIR également les 
services d’Arrosage Cloutier pour le déneigement du chemin menant 
au poste de pompage par la rue Desrosiers au coût de 400 $ pour les 
années 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023. 

 

• RETENIR les services d’EXP. pour procéder à l’étude géotechnique 
étant le plus bas soumissionnaire et tel que recommandé par 
l’architecte Jean Paré au coût de 11 400 $. 
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• PROFITER du déménagement du bureau municipal de la Municipalité 
de Saint-Aimé pour faire démanteler le câble aérien au 846 rue de 
l’Église à moindre coût, soit à 1 500 $ au lieu de 2 500 $, et de répartir 
le coût à part égale avec le Municipalité de Saint-Aimé. 
 

• MANDATER Tetra Tech à préparer les plans préliminaires du projet 
et faire l’estimation des coûts, à la modélisation du réseau d’égout 
pluvial du basin de drainage de la rue Royale la valider la conception 
préliminaire des infrastructures proposées, incluant le relevé 
topographique complet du tronçon en question ; MANDATER 
également Tetra Tech à compléter le formulaire de demande de 
subvention avec toutes les justifications requises pour la somme 
forfaitaire de 12 600 $ plus taxes applicables. 

 

• APPROUVER la mise à jour 2020 du plan d’intervention pour le 
renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et de 
chaussées préparé par Tetra Tech QI inc. et d’AUTORISER le 
consultant à soumettre le document au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 

 

• CONSTRUIRE une dalle de béton de 8 pieds de large par 16 pieds de 
long par 8 pouces d’épaisseur afin de recevoir la génératrice. 

 

• DEMANDER aux propriétaires des immeubles du 953, 957A et 957B de 
se brancher au réseau d’égout sanitaire et pluvial afin de se conformer 
à la règlementation sur les égouts. 

 

• ADJUGER le contrat au plus bas soumissionnaire conforme selon le 
processus d’appel d’offre public, pour le contrat de connectivité 
Internet ainsi que pour le contrat d’équipement d’allumage, et ce 
pour une période de 5 ans ; QUE la Municipalité accepte que les coûts 
nets des 2 contrats soient répartis annuellement sous la forme d’une 
quote-part entre les 11 municipalités de la MRC qui bénéficieront de 
la connectivité Internet et des équipements (à l’exception de Sorel-
Tracy qui possède déjà son propre réseau), et ce, au prorata du 
nombre de bâtiments connectés au réseau de fibres optiques pour 
chacune des municipalités, ce qui représente pour Massueville une 
quote-part  annuelle de 5 456 $. 

 

• APPUYER la candidature de madame Diane De Tonnancourt en tant 
que représentante des Municipalités de Saint-David, Yamaska et 
Massueville, au conseil d’administration de l’OMH de Pierre-De Saurel. 

 

• RENOUVELLER l’adhésion à Québec Municipal au coût de 145,66 $. 



  

              Membre du Réseau québécois de              - 6 -                      Volume 10 – juillet 2020 
                 Villes et Villages en santé 

 

Si vous avez besoin d’aide : 

Vous vous sentez seule?   
Pour briser l’isolement chez les aînés c’est gratuit et confidentiel appelez 
au Centre d’écoute Montérégie: 1 877 658-8509 
 
Vous vivez des moments difficiles?  
Nous sommes là pour vous soutenir, sans jugement!  
Écoute entraide : 1 855 365-4463 
 
Nous sommes à l’écoute! 
Vous vivez de la solitude, de l’angoisse, du stress au travail, des relations 
difficiles ? Vous souffrez de dépendances, subissez de la violence ou vivez 
des pertes dans votre vie ?  
Tel-aide : 514 935-1101 

Groupe d’entraide L’Arrêt-Court 
Est une ressource alternative en santé mentale destinée aux personnes 

vivant ou ayant vécu des problèmes de santé mentale 
éprouvants et persistants. : (450) 743-6071 
 
Les aînés de la région peuvent maintenant bénéficier 

d’une nouvelle ressource en la personne de Francine Laplante qui est à 
l’œuvre comme travailleuse de milieu auprès des aînés : 450 881-7017  
 
La Traversée, Centre de crise – CPS Pierre-De Saurel – Centre de prévention 
du suicide 

S’adresse à toutes les personnes en détresse ou en crises suicidaire. Pour 
les proches qui s’inquiètent ainsi que pour les personnes endeuillées par 
suicide : (450) 746-0303 

Maison le passeur :  
La maison le Passeur est un organisme à but non lucratif (OBNL) autonome, 
visant à favoriser la sensibilisation à la non-violence et de l’intervention 
psychosociale envers la population masculine en détresse et/ou 
manifestant des comportements violents 450-743-8403  

 
Toute personne victime de violence conjugale ou intrafamiliale  

doit composer le 911. 
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    La prochaine séance du Conseil 
 

La prochaine séance du Conseil municipal de 
Massueville aura lieu mardi 11 août 2020,  
compter de 19h30 et elle sera publique. Plus de 
détails vous serons fournis par l’entremise du site web et  du 
Facebook de la Municipalité. Si vous avez des questions pour le 
conseil, prière de les faire parvenir PAR COURRIEL avant midi, 
le lundi 10 août  2020, 12h00 à: direction@massueville.net  ou par 
téléphone au 450 788-2957 

 
 
  
 
 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi 
9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 

13h00 à 16h00 13h00 à 16h00 13h00 à 16h00 13h00 à 17h00 
 
 

Site Web : www.massueville.net 
Comité de développement touristique et culturel (CDTC) 

www.village-massueville.com 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:direction@massueville.net
tel:450%C2%A0788-2957
http://www.massueville.net/
http://www.village-massueville.com/
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Saviez-vous que…. 
 

Collectes domestiques (bacs verts) : les collectes se font à toutes 
les 2 semaines.  
 
Collectes sélectives (bacs bleus) : les collectes se font à toutes les 
2 semaines. 
 
Matières résiduelles (bacs bruns) les collectes se font à toutes les 
semaines jusqu’en décembre. 
 
Déposez simultanément avant 6 h vos bacs verts, bleus et bruns 
 

Collecte sélective 
(bac bleu) 

Collecte matières 
résiduelles (bac brun) 

Collecte domestique 
(bac vert) 

22 juillet 2020 15 juillet 2020 15 juillet 2020 
5 août 2020 22 juillet 2020 29 juillet 2020 
19 août 2020 29 juillet 2020 12 août 2020 
2 septembre 2020 5 août 2020 26 août 2020 
16 septembre 2020 12 août 2020 9 septembre 2020 

 

Pour plus de détails, visitez notre site Web au www.massueville.net 
 
 

Quelques conseils concernant 
l’économie d’eau potable 

 

- Pour votre pelouse : 
N’arrosez qu’une seule fois par semaine, en détrempant bien le sol. De 
cette façon, les racines s'enfonceront plus profondément et votre gazon 
sera plus robuste. Votre gazon n’a pas besoin d’arrosage tous les jours. 
Coupez votre gazon à 6 ou 7 centimètres (2 à 3 pouces). Une herbe un peu 
plus longue retient mieux l'eau. Vous pouvez également laisser l'herbe 
coupée sur la pelouse ce qui permettra au gazon de mieux résister à la 
sécheresse tout en servant de fertilisant! 
Limitez l’arrosage (et ne fertilisez pas) pendant le mois de juillet. Au cours 
de cette période, la pelouse entre en dormance. 
  

- Pour vos fleurs, jardins et arbustes : 
Recueillez l'eau de pluie dans un baril. 
Placez de la paille ou du paillis autour des arbres et des plantes pour les 
aider à retenir l'eau et ainsi réaliser d'importantes économies d'eau. En 
plus, cela permet de diminuer la prolifération de mauvaise herbe! 

http://www.massueville.net/
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Prochaine collecte des encombrants le 5 août 2020  
 
Voici en détail les matières admissibles et 
inamissibles lors de la collecte  
 

Sans s’y limiter, la liste des matières généralement admissibles dans la 
collecte des encombrants est :  

• Meubles et matelas;  

• Bois et pièces de meubles défaits;  

• Baignoires, éviers, lavabos et cuvettes de toilette;  

• Tapis et toiles de piscine enroulés et attachés dont la 
longueur ne dépasse pas 1,5 m pour un diamètre d’au plus 
35 cm;  

• Électroménagers à l’exception des appareils de réfrigération 
et de climatisation, ainsi que les déshumidificateurs;  

• Appareils électroniques et informatiques;  

• Branches d’une longueur maximale de 1,5 m, d’un diamètre 
d’au plus 5 cm et attachées en fagots n’excédant pas 25 kg;  

• Plastiques agricoles entachés de terre attachés en ballots 
d’une longueur maximale de 1,5 m et dont le poids n’excède 
pas 25 kg;  

• Bicyclettes;  

• Barbecues sans la bonbonne de propane.  
 

Les matières suivantes sont inadmissibles dans la collecte des 
encombrants :  

• Matériaux de construction (y compris les portes et les 
fenêtres);  

• Pièces d’autos (y compris les pneus);  

• Appareils de réfrigération contenant des halocarbures.  
 

Les portes, ainsi que tout autre dispositif de fermeture contenus dans 
les encombrants doivent être préalablement enlevés avant de placer 
lesdits encombrants pour la collecte, de manière à éviter qu’un enfant 
puisse y rester enfermé s’il s’y introduit.  
 

Tout encombrant déposé dans un sac, une boîte ou sur une remorque 
ne sera pas collecté, à moins d’indication contraire par la MRC. Les 
encombrants qui ne sont pas enlevés lors de la collecte doivent être 
retirés et disposés par leur propriétaire. 
 
(Partie du règlement 281-18 de la MRC de Pierre-De Saurel) 
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  Permis de construction et de rénovation 

   Pour rencontrer monsieur Xavier Rajotte, 
inspecteur en bâtiment, vous devez prendre 

rendez-vous à la mairie au 450 788-2957. 
Monsieur Xavier Rajotte est disponible les mardis de 
9h30 à 16h00.   

 
  

Monsieur Xavier Rajotte sera en 
vacances à compter du 20 juillet au 
31 juillet 2020 

 
 
 
 
 

La Municipalité de Massueville tient à vous informer que tout 
travail de rénovation ou de construction nécessite l’obtention d’un 
permis de réparation (pour les rénovations, toitures, etc.) ou d’un 
permis de construction (agrandissement, remise, garage, etc.) 
avant la réalisation des travaux projetés. Veuillez-vous présenter au 
bureau municipal ou téléphoner à la Municipalité pendant les 
heures d’ouverture pour l’obtention du permis. 
 
 
 

Vous désirez installer une piscine, 
une clôture ou faire des rénovations 
à votre propriété?  
Éviter les problèmes et vérifier la 
règlementation auprès de votre inspecteur 
municipal avant d’entreprendre vos projets. 

Soyez prévenants! 
 

LE SERVICE DE VEILLE PHYTOSAT 

 
 
 
 
ISSEUR DU  
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AAvviiss  aauuxx  iinnttéérreessssééss  
 

   

• Vous en avez assez des chiens et chats errants sur 
votre terrain et de leurs matières fécales? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour 
ou de nuit? 

• Dès aujourd’hui, vous pouvez porter plainte à SPA Drummond au 
numéro de téléphone suivant : 1 855 472-5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du 
Québec 

• N’hésitez pas à consulteur leur site Web au www.spadrummond 

• Pour les marmottes, mouffettes et autres 
communiquez avec un trappeur urbain : 
Mario Bardier : 450 782-2024  
Pierre Cusson : 450 230-1838 
 
 

 
 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX 
 

Le propriétaire ou le gardien d’un chien est tenu de ramasser 
immédiatement, et en tout temps les matières fécales produites par 
l’animal. De plus, il doit s’assurer d’avoir en sa possession, lors de ses 
promenades quotidiennes, les moyens appropriés (ex. sac à déchets) pour 
enlever et disposer des matières fécales. 
 

Ramasser les matières fécales de son animal : 
➢ C’est faire preuve d’un comportement responsable puisque cela 

permet d’éviter que les enfants soient exposés à des infections 
bactériennes. 

➢ C’est contribuer à la préservation d’un 
environnement propre. 

➢ C’est poser un geste qui ne peut 
qu’améliorer l’opinion publique quant à 
la propreté du village mais également à 
l’endroit de ces bêtes et de leurs 
propriétaires. 
Nous vous remercions de votre collaboration.  
 

http://www.spadrummond/
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AVIS PUBLIC 
GRILLES TARIFAIRES 2020 

 

Je soussignée, greffière de la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Pierre-De 
Saurel, donne avis que le Conseil de la MRC, à sa séance ordinaire du 13 novembre 
2019, a adopté, par sa résolution 2019-11-378, les tarifs du service de transport 
adapté et collectif ainsi que les tarifs du service de Taxibus qui seront en vigueur sur 
son territoire à compter du 1er janvier 2020, et ce, conformément aux dispositions 
de la Loi sur les transports. 

Pour de plus amples renseignements concernant ces services, la population est 
invitée à communiquer au : 

450 746-7827 (sans frais : 1 855 751-7827) pour le service de transport adapté et 
collectif régional; 

450 743-3336 (sans frais : 1 833 703-3336) pour le service de Taxibus. 

Donné à Sorel-Tracy, ce 13 novembre 2019. 
Me Joanie Lemonde, greffière 
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L’A
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AGRICULTURE URBAINE  
QU’EST-CE QUE C’EST? 

 
L’agriculture urbaine est la culture de plantes comestibles ou l’élevage 
d’animaux en ville. C’est l’ensemble des activités de production d’aliments 
souvent, réalisés à petite échelle, localisés dans la ville et qui utilisent des 
ressources, des produits et des services qui se trouvent dans cette ville. 
Passant d’une cour arrière à un toit ou à une saillie de trottoir, et une plus 
faible utilisation d’équipement mécanisé. Une autre particularité de 
l’agriculture urbaine est liée à ceux qui la pratiquent, la plupart du temps 
comme activité secondaire, de manière bénévole ou en tant que loisir.  
 
ATTENTION! Bien que les potagers urbains soient de plus en plus présents, 
les producteurs agricoles en milieu rural ou périurbain restent essentiels à 
l’alimentation des citadins. N’hésitez pas à les encourager en achetant 
directement dans des marchés locaux ou à la ferme ou encore en vous 
abonnant à un panier biologique ou local. 
 

Pour plus d’information sur l’agriculture urbaine, visiter le site : 
www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/agricultureurbaine 

 

 

 
 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/agricultureurbaine
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Du aux mesures d’urgences prises par le gouvernement toutes les activités 
sont suspendues jusqu’à nouvel ordre. Nous vous tiendrons informés des 
développements selon l’évolution de la situation. 
 

 
FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-AIMÉ 
 
846, rue de l’Église Massueville, Québec. J0G 1K0 
Téléphone : 450 788-2203     
Télécopieur : 450 788-3090 
Courriel: fabstaime@outlook.com 
 

 
 

CLUB FADOQ  
Informations : contactez Lucille Bernier  
450 788-2161 | 450 788-2804 

 
 
 
 

CERCLE DES FERMIÈRES SAINT-AIMÉ ET MASSUEVILLE 

Information : Pierrette Bélisle 450 788-2238  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:fabstaime@hotmail.ca
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EN RAISON DE LA PANDÉMIE DE COVID-19  
LA FERMETURE EST PROLONGÉE JUSQU’AU 1ER SEPTEMBRE 2020 

 
 
 

Comme vous l’avez peut-être lu ou entendu dans les médias, les 
bibliothèques peuvent rouvrir à certaines conditions. Après avoir analysé la 
situation avec les représentants municipaux et les membres du comité de 
bénévoles, nous avons pris la décision de reporter l’ouverture au 1er 
septembre, avec réévaluation au 15r août. La principale raison est que le 
bureau municipal de Massueville où est logée la biblio est encore fermé au 
public. De plus, le comité des bénévoles estime les consignes difficiles à 
mettre en place. 
  
Le réseau a accepté de reporté au 1er septembre la date pour le retour des 
livres que vous avez en votre possession. Aucune amende ne vous sera 
chargée   
 
EN ATTENDANT, LE MONDE AU BOUT DES 
DOIGTS! 
Plusieurs ressources sont disponibles sur le 
web, pour occuper ces longues heures 
d’isolement, tant pour les petits que pour 
leurs parents et grands-parents. 
 
Votre bibliothèque n’y fait pas exception! Vous avez accès aux nombreuses 
ressources numériques de votre Réseau!   
  
https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr/acces-prive 
 

• Cliquez en haut sur MON DOSSIER.  

• Entrez votre numéro d’abonné et votre NIP (à l’arrière de la carte)  

• Cliquez ensuite sur Catalogue Simb@  
Apparaîtront alors sur votre écran toutes les ressources numériques 
disponibles : livres, généalogie, musique, formation, incluant les langues, la 
bureautique et des exercices…  

 

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-AIMÉ/MASSUEVILLE 
Bureau municipal de Massueville – 246 A rue Bonsecours 

      Courriel : bibliosam@massueville.net         Téléphone:450 517-3566 
    Site web : www.reseaubiblioduquebec.qc.ca              @bibliodeSAM 
 
 
 
 
 

•  
 
 

https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr/acces-prive?fbclid=IwAR0BFFDSVkvaNnTprqMP63qf_bVJFbZM-IrUKU8t-L-na7Q1vjz-oMSTH6M
mailto:bibliosam@massueville.net
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Nous vous rappelons également qu’à l’occasion 
de la semaine de la famille, une Heure du conte 
avec Suzanne a été mise en ligne et est toujours 
disponible sur la page FB de la bibliothèque. 
 
Après avoir écouté l’histoire, dites-nous ce que 
vous en avez pensé. Et surtout, demandez à vos 
petits de nous envoyer un dessin inspiré de 
l’histoire. 
 
NOUS VOUS SOUHAITONS UN TRÈS BEL ÉTÉ, 
TOUT EN RESPECTANT LES CONSIGNES !  

 
AU PLAISIR DE VOUS REVOIR À L’AUTOMNE ! 
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GUY CLOUTIER 

enr. 
 

Massueville 450 788-2051 

Cell : 450-880-0670 

 

- Déchaumage                     
- Tonte de gazon  
- Recouvrement de toit (en bardeau)               
- Peinture extérieure 

Déneigement, estimation gratuite, 
résidentiel et commercial 

 

 

 

 

 

ESPACE 
 PUBLICITAIRE  
DISPONIBLE 

 

Pierre-Luc Villiard 

horticulteur/propriétaire 

400, rang Saint-Yves  

Saint-Aimé (Québec) J0G 1K0 

Tél. : 450 788-2361 

Téléc. : 450 788-2131 

Courriel : plvilliard@hotmail.com 
serresplilliard.com 

mailto:plvilliard@hotmail.com
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Jean-Luc Pulinckx 
Courtier immobilier 
Bureau Massueville : 450 788-2200 
Cellulaire : 514 825-4588   

Jeanluc.pulinckx@royallepage.ca     
 www.rlpjeanlucpulinckx.com                        
Royal LePage Expert 
Agence immobilière 
Franchisée indépendante et autonome 

 

LUMIÈRES DE RUE 
Si vous remarquez qu’une lumière de rue ne 
s’allume pas le soir ou reste allumer le jour 
vous pouvez téléphoner au bureau municipal 
au 450 788-2957 et nous indiquer où elle se 
situe.  
Nous pourrons ainsi procéder à la réparation 
et ainsi subvenir à la sécurité des citoyens. 

mailto:Jeanluc.pulinckx@royallepage.ca
http://www.rlpjeanlucpulinckx.com/
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